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L'Assurance mutuelle vaudoise contre les accidents
L'exercice 1955 de cette société fait apparaître une nouvelle augmentation de l'encaissement

des primes dont le total atteint 33 millions. L'augmentation par rapport à 1954 est de

3 551 218 fr. 17 et se répartit de la manière suivante: 1 824 258 fr. 65 sur l'assurance des

véhicules à moteur et 1 726 959 fr. 52 sur les autres branches. Le nombre des polices en

vigueur passe de 241 520 en 1954 à 261 800 à fin 1955, tandis que celui des sinistres
annoncés en cours d'exercice s'élève à 45 105 contre 41 853 en 1954.

Le rendement de l'opération d'assurance peut être considéré comme satisfaisant. Par
rapport à l'exercice 1 954, dont le résultat était spécialement favorable, le cours des sinistres subit

une légère aggravation et revient au niveau des années antérieures; en revanche, le taux
des frais d'administration reste stationnaire. Pour sa part, le rendement des capitaux s'améliore

d'année en année.
Le nombre des véhicules en circulation augmentant considérablement d'année en année,

il n'est pas étonnant qu'une forte proportion des nouvelles polices provienne de l'assurance
de la responsabilité civile; le développement de cette branche entraine indirectement celui
des autres branches: nombre de conducteurs concluent des assurances accidents pour eux-
mêmes, des assurances occupants et casco en même temps qu'ils contractent l'assurance
obligatoire.

L'exercice 1955 solde par un excédent de 804 638 fr. 72. L'excédent de l'assurance des

véhicules à moteur, de 96 1 1 3 fr. 83, ne permet pas une répartition de bénéfice aux sociétaires

en plus de la rétrocession de prime pour années sans sinistre, dont le montant versé

en 1955 s'élève à 1 628 021 fr. 60.
En revanche, l'assemblée générale, réunie à Lausanne le 20 avril, a décidé de prélever

sur l'excédent de l'exercice 804 638 fr. 72 le montant de 600 000 fr. en faveur des sociétaires

en bénéfice pour les assurances accidents et diverses. L'assemblée a en outre nommé

comme nouvel administrateur M. Frédéric Fauquex, conseiller aux Etats, Riex, et comme
nouveau membre de la commission de vérification des comptes, M. Robert Dubochet, Clarens.

Une grande nouveauté un appareil com m ne pour
pour les agriculteurs l'affûtage et le perçage

UNIVERSALSi vous n'avez pas encore vu ou essayé la nouvelle affûteuse-perceuse U 11 I V LltOHL,
il vous faut alors nous demander sans tarder et sans engagement de votre part tous renseignement

utiles, ou bien une démonstration. — Cet appareil électrique étonnamment pratique,
maniable et bon marché, convient particulièrement pour aiguiser les couteaux de faucheuses.
Mais il vous permet aussi d'effectuer de nombreux autres travaux d'affûtage ou de perçage.
Il s'agit là véritablement d'un appareil dont les services vous rembourseront largement le

prix d'achat et qui est
indispensable à la ferme. En

en faisant l'acquisition,
vous épargnerez bien des

dépenses.

Pour tous renseignements,
écrivez à

Heiniger s.a.
Herzogenbuchsee (BE)

Tél. (063) 5 15 34
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La moissonneuse-lieuse J F
doit sa grande réputation en Suisse à ses multiples possibilités d'emploi. Dans son
exécution actuelle, elle remplit toutes les exigences posées à une moissonneuse-lieuse à

l'avant-garde du progrès. Que ce soit des orges courtes ou des seigles versés, en plaine
ou sur des pentes jusqu'à 50 o/0 et plus, partout la moissonneuse-lieuse JF fauche à la

complète satisfaction de ses propriétaires. Sa construction robuste convient par conséquent

aussi bien pour la traction chevaline que pour le tracteur. Comme force de

traction, il suffit de deux chevaux ou d'un tracteur de n'importe quelle puissance.
Ce n'est pas par hasard que depuis des années déjà la moissonneuse-lieuse JF est la
machine la plus achetée en Suisse.

Chaque moissonneuse-lieuse JF peut être transformée en tout temps pour prise de
force. Ses multiples possibilités d'utilisation en font une moissonneuse-lieuse universelle.
Comme le nombre des machines prévues pour cet été est limité, nous vous conseillons
de nous passer votre commande très prochainement. Demandez (sans engagement pour
vous) un prospectus, ou téléphonez au (061) 85 12 10.

La moissonneuse-lieuse conçue pour les conditions d'exploitation suisses

Pas de manœuvre de repliage, pas de chaînes, seulement une toile,
poids d'environ 630 kg.

Représentant général:

EriISt Messer Envoyez-moi sans engagement votre prospectus sur la

moissonneuse-lieuse JF

Sissach Nom:
Machines agricoles Adresse:
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